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Service Affaires générales	
DEPARTEMENT AFFAIRES GENERALES		
Rue de Stalle 77 – 1180 Uccle
Christophe Wauters	
 02/605.11.32
@ cwauters@uccle.brussels	
☐ « J’ai pris connaissance des informations relatives au traitement de mes données personnelles dans le cadre de la présente demande d’autorisation pour occuper la voie publique devant mon commerce et pour laquelle l’accord préalable du Bourgmestre est nécessaire. »
FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Occupation de la voie publique
Les documents suivants doivent être joints à la présente demande.
A défaut, la demande d’autorisation sera considérée comme irrecevable : 
· Plan d’implantation ou croquis des lieux, mentionnant clairement la zone qu’occupera cette installation, et ce tant en longueur qu’en hauteur et profondeur,
· Photo de la façade :
· 1 photo si l'immeuble est situé entre 2 murs mitoyens,
· 2 photos s'il s'agit d'un bâtiment d'angle.
· Description de l’installation et/ou autre objet :
· Fiche technique et/ou référence documentée émanant du fabricant/fournisseur ou description détaillée par vous-même,
· Si vous confectionnez vous-même l’installation ou l’objet, vous devrez fournir une description détaillée de tous les composants ainsi que documenter le résultat final de l’occupation.
 
a) 1 -  Nom du demandeur : 
	



    2 -  Coordonnées de l'établissement concerné : 
	

	Adresse 
	

	
	

	@
	



b)       Objet de la demande :    
	Placement de
	.....
	x chevalet(s), drapeau(x), etc. publicitaire(s)
	*


 
	Placement d'un étalage pour la vente de
	
	*


 
	Autres
	
	*


     



c)        Période souhaitée pour ce placement :                        	du 21/12/2025 au	/20...   

d)        Description des lieux :     
	Largeur trottoir 
	cm.

	Longueur occupation
	cm.

	Hauteur occupation 
	cm.

	Profondeur occupation 
	cm.

	Superficie occupation 
	m².

	Espace réservé pour la circulation des piétons 
	cm.



☐ « Je déclare avoir pris connaissance du règlement général de police commun aux 19 Communes bruxelloises et d’y adhérer. »

	☐ « Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées dans le présent formulaire de demande d’autorisation. »  

Date :
Signature du demandeur,




[bookmark: _GoBack](*) biffer les mentions inutiles
RGP commun aux 19 Communes bruxelloises
Article 56.
Sauf à obtenir une autorisation de l’autorité compétente, il est interdit à toute personne se trouvant sur la voie publique d’entraver la progression des passants par le dépôt ou l’abandon de tout objet mobilier, tel que bagage, déchet ménager, débris de construction, véhicule.
La notion d’entrave à la progression est notamment définie par les comportements suivants :
· Laisser aux piétons, à tout endroit où leur passage est autorisé, une largeur d’un seul tenant de moins de 1.50 mètre, ou une autre largeur définie par les autorités compétentes en fonction de circonstances spécifiques à certains lieux, ou leur imposant d’enjamber ou d’escalader les objets encombrant le passage,
· Laisser aux véhicules circulant sur la chaussée une largeur de moins de 3 mètres, ou toute autre largeur nécessaire au passage des véhicules de secours en fonction de circonstances spécifiques à certains lieux, ou laisser sur la chaussée des objets susceptibles de causer un dommage à un véhicule y circulant,
· Encombrer les pistes cyclables de manière qu’il ne soit plus possible pour un cycliste d’y circuler sans danger,
· Empêcher l’accès à des immeubles, bâtis ou non-bâtis ou restreindre cet accès dans la mesure indiquée ci-dessus pour les piétons, cyclistes et véhicules.      
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